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Sommaire 
Afin d’obtenir le titre d’agent immobilier breveté auprès de l’Association des agents immobiliers du 
Nouveau-Brunswick, la partie plaignante a dû suivre une formation et écrire un examen. Elle indique que 

ni la formation ni l’examen que reçoivent ceux qui désirent procéder en français ne sont de qualité égale 
à ceux qui désirent procéder en anglais. Les allégations de la partie plaignante portent sur plusieurs 
volets, dont des manquements quant à la formation en français en vue de l’examen, la qualité de la 

langue de la version française de l’examen, et le fait que la personne responsable de la surveillance de 
l’examen était également unilingue anglophone. En fait, la partie plaignante estime que les personnes 
qui choisissent de procéder en français sont désavantagées et que cela contrevient à leurs droits en 

vertu de la Loi sur les langues officielles (LLO). 

À la lumière des informations recueillies au cours de l’enquête, le Commissariat a conclu que la plainte 
est fondée et qu’il y a eu dérogation à la LLO. 

Cette conclusion repose principalement sur les motifs suivants : 

  L’association a confirmé que son processus en matière d’offre active et de continuité 
de prestation de service dans la langue de choix peut être amélioré. Le Commissariat 

note d’ailleurs que la partie plaignante a rempli un formulaire d’inscription en français 
et a précisé qu’elle désirait recevoir le matériel didactique en français. Malgré cela, elle 

a dû suivre la formation préparatoire de deux jours en anglais.  
 

  L’association a admis  que certains documents liés à la formation n’étaient pas 

accessibles en français.  
 

  Les vérifications du Commissariat ont démontré des lacunes quant à la qualité du 

français utilisé dans certains documents liés à l’examen. 
 

  L’association a admis que l’employé qui assurait la supervision lors de l’examen n’avait 
pas les compétences linguistiques requises pour octroyer un service bilingue. 
 

  La version française du site Web de l’association est parsemée de coquilles et 
d’information publiée en anglais, et certaines informations qui y sont publiées diffèrent 
de celles publiées dans la version anglaise du site Web. 

  L’association a confirmé qu’elle n’utilise pas le service d’interprétation simultanée lors 
d’activités, notamment lors de ses assemblées générales annuelles. 
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La commissaire formule les recommandations suivantes à l’Association des agents immobiliers du 
Nouveau-Brunswick : 

QUE l’association revoie l’ensemble de son fonctionnement et prenne les mesures 

appropriées afin de se conformer pleinement à ses obligations linguistiques en vertu 
de la LLO, notamment les mesures suivantes :   

QUE l’association se dote d’une procédure pour  

 garantir l’offre active de service dans toutes les interactions 
avec le public et les membres, de sorte qu’ils soient informés 
que l’ensemble des services de l’association est disponible 

dans les deux langues officielles, 

 garantir la continuité du service dans la langue de choix de la 
personne qui communique avec elle; 

QUE les versions française et anglaise de toute publication et toute 

communication de l’association soient de qualité égale et publiées 
simultanément dans les deux langues officielles; 

QUE toute traduction ou tout changement apporté à une traduction soit 

fait par un traducteur agréé; 

QUE le service d’interprétation simultanée soit fourni par des interprètes 

agréés lors des assemblées et autres activités s’adressant aux 
membres des deux communautés linguistiques; 

QUE dans l’emploi d’hyperliens vers des ressources supplémentaires 
d’information qui ne sont pas visées par la LLO (articles de journaux, 
ressources d’autres associations professionnelles, etc.) l’association 

privilégie les ressources bilingues ou, à tout le moins, ait recours à des 
sources d’information provenant tant des communautés 
francophones que des communautés anglophones; 

QUE l’association fasse rapport au Commissariat aux langues officielles sur 
la mise en œuvre des recommandations ci-dessus au plus tard le 

15 octobre 2018. 
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Description de la plainte 

 

Le 21 novembre 2016, la partie plaignante a communiqué avec le Commissariat aux langues officielles 
(le Commissariat) afin de porter plainte contre l’Association des agents immobiliers du Nouveau-
Brunswick (l’association). Elle alléguait de nombreuses déficiences en matière de prestation de service 

en français dans le cadre du processus pour obtenir le titre d’agent immobilier breveté, lequel 
comprend une formation comportant notamment l’étude de manuels et de documents, la participation 

à une session pratique de deux jours, ainsi que l’examen. Voici le détail de ces allégations :  

Préparation à l’examen pour l’obtention du titre d’agent immobilier breveté 

La partie plaignante indique que les documents n’étaient soit pas accessibles en français, soit pas de la 

même qualité que les documents en anglais. Selon elle, dans la version française du manuel, il manquait 
des tableaux et de l’information dans les réponses offertes. De plus, elle a souligné que les réponses 
étaient parfois difficiles à comprendre. Par ailleurs, la partie plaignante allègue que la session pratique 

en vue de l’examen, qui a eu lieu les 14 et 15 octobre 2016 à Fredericton, s’est déroulée en anglais 
seulement. On a cependant informé la partie plaignante qu’elle pourrait écrire l’examen en français. 

Examen pour le titre d’agent immobilier breveté  

Le 21 octobre 2016, la partie plaignante a écrit l’examen pour obtenir le titre d’agent immobilier agréé.  
Elle dénonce la qualité de la langue de la version française de l’examen qu’elle juge « pitoyable ». 

La partie plaignante a noté que, pour certaines questions, le choix multiple (plusieurs choix précédés 
d’une lettre) comportait une lettre de couleur rouge. La partie plaignante allègue également qu’une 
question dans la version française de l’examen était écrite en anglais. Ces anomalies dans la version 

française de l’examen ont semé la confusion chez la partie plaignante. 

La partie plaignante ajoute également que la personne responsable de la surveillance lors de l’examen 

était unilingue anglophone et a été incapable de répondre à ses questions portant sur la qualité de 
l’examen, dans sa langue de choix. 

Communication avec l’association 

La partie plaignante a par la suite communiqué avec l’association afin d’informer les personnes 
concernées que la formation et l’examen offerts en français n’étaient pas de qualité égale à la prestation 
de service qu’obtiennent ceux qui désirent procéder en anglais. 

Selon la partie plaignante, l’employé responsable de la formation et de l’examen n’était pas réceptif et a 
répliqué à la partie plaignante qu’elle ne s’était pas assez bien préparée. Cet employé, bien qu’il ait 

avoué ni parler, ni lire et ni écrire en français, a conclu qu’il n’y avait aucune erreur dans la version 
française de l’examen et que, à son avis, les deux versions de l’examen étaient de qualité égale.  

La partie plaignante estime que les personnes qui choisissent de procéder en français sont 

désavantagées et que cela contrevient à leurs droits en vertu de la Loi sur les langues officielles. 
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Éléments de l’enquête 
 

Enquête en vertu du paragraphe 43(13) de la LLO 

 

Le 15 janvier 2018, conformément au paragraphe 43(13) de la Loi sur les langues officielles (LLO), un 
préavis d’enquête a été envoyé au chef de la direction de l’Association des agents immobiliers du 
Nouveau-Brunswick afin de lui faire part de l’intention du Commissariat de mener une enquête dans 

cette affaire.  

Dans cette lettre, la commissaire a demandé à l’association de répondre aux allégations formulées par la 
partie plaignante et lui a posé multiples questions auxquelles cette dernière a répondu dans une lettre 

datée du 1er mars 2018, adressée à la commissaire et remise en main propre au Commissariat. 

Voici les questions qu’a posées le Commissariat, la position de l’association par rapport à cette affaire et 

ses réponses en bref à nos questions : 

Cours prérequis 

Selon la documentation consultée1, une personne qui désire devenir un agent immobilier breveté au 
Nouveau-Brunswick doit suivre un processus en plusieurs étapes. La première étape consiste à 

compléter un cours prérequis auprès du Collège communautaire du Nouveau-Brunswick à Saint John 
soit Introduction à une carrière dans l’immobilier : 

1 Est-ce que ce cours peut être suivi dans l’une et l’autre des deux langues officielles? 

 
L’association confirme que le cours prérequis peut être suivi dans les deux langues officielles. 
L’association précise également le nom de l’entreprise ayant réalisé la traduction. 

Formation pré-agrément – cours autonome, disponible auprès de l’association 

La deuxième étape consiste en une formation pré-agrément, au moyen du cours d’étude autonome, 
disponible auprès de l’association. 

2 Est-ce que cette formation peut être suivie dans l’une et l’autre des deux langues officielles? 

L’association confirme que cette formation ainsi que les versions française2 et anglaise3 des 

ouvrages y afférents sont tous disponibles dans les deux langues officielles. L’association a fourni 
au Commissariat des exemplaires de ces documents. 

                                                             
1 Cours d’agrément pour les préposés aux ventes, 1er livre, juillet 2016, tel que fourni par la partie plaignante. 
2 Cours d’agrément pour les préposés aux ventes, 1er et 2e livres, juillet 2016, et Guide d’apprentissage en vue de 
l’examen, tels que fournis par l’association. 
3 Salesperson Licensing Course, Book 1 and 2, January 2016, and Examination Study Guide, tels que fournis par 
l’association. 
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3 Le cas échéant, comment un candidat est-il informé qu’il peut suivre cette formation dans la 
langue officielle de son choix et comment ce choix est-il consigné par l’association? 

L’association indique que, lors de l’enregistrement au cours en ligne4, le candidat confirme son 
choix de langue, mais elle admet que son processus pour respecter le choix de langue pourrait 
être amélioré. 

 
4 Est-ce que toute la documentation liée à cette formation est disponible dans les deux 

langues officielles? Si ce n’est pas le cas, veuillez décrire tous les documents faisant partie 

de la documentation et préciser celui ou ceux qui ne sont pas disponibles dans une langue 
officielle en précisant laquelle.  

5 Veuillez décrire le processus par lequel l’association s’assure que tout document lié à cette 

formation est de qualité égale dans les deux langues officielles. 
 

Aux questions 4 et 5, l’association affirme que la documentation liée à cette formation est 

disponible dans les deux langues officielles, mais que la révision périodique de la qualité, au 
moment de la traduction des modifications apportées à la version anglaise, pourrait être 

améliorée. 
 
Formation pré-agrément – session pratique de deux jours 

 
Dans le cadre de la formation pré-agrément, le candidat doit aussi suivre une session pratique de deux 

jours. 
 

6 Est-ce que ces sessions de deux jours se donnent dans chaque langue officielle? Le cas 

échéant, veuillez nous acheminer le calendrier (dates et lieux) des sessions pour la période 
du 1er juillet 2016 au 31 décembre 2017 et préciser dans quelle langue était donné ce stage. 

7 Par quel processus l’association s’assure-t-elle que le choix de langue du candidat est 
respecté lors de la session de formation? 

L’association confirme en réponse aux questions 6 et 7 que la personne qui a offert la formation 

est bilingue et que la session pratique est offerte en français selon la demande. L’association 
ajoute que le choix de langue des personnes qui suivent la session de formation est respecté, 

mais qu’un seul candidat a demandé une formation dans cette langue. L’association reconnaît 
cependant que, en rétrospective, il y a possiblement lacune, et elle a l’intention de se pencher 
sur ce problème d’ici peu. 

8 Est-ce que toute la documentation utilisée au cours de la session de formation de deux jours 

est disponible dans les deux langues officielles? Si ce n’est pas le cas, veuillez décrire tous 
les documents faisant partie de la documentation et préciser celui ou ceux qui ne sont pas 
disponibles dans une langue en précisant laquelle. 

 

                                                             
4 Cours en ligne : http://nbrea.ca/wp-content/uploads/2018/02/100B-PLE-Self-Directed-Study-Registration-Form-
credit-card-form-FRENCH-Nov-2017-pdf. 
 

http://nbrea.ca/wp-content/uploads/2018/02/100B-PLE-Self-Directed-Study-Registration-Form-credit-card-form-FRENCH-Nov-2017-pdf
http://nbrea.ca/wp-content/uploads/2018/02/100B-PLE-Self-Directed-Study-Registration-Form-credit-card-form-FRENCH-Nov-2017-pdf
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L’association confirme qu’un document intitulé Measurement Handout n’avait pas encore été 
traduit en français en 2016, mais précise qu’il a été traduit depuis. L’association indique 

également que la version française du document intitulé Contrat Law Handout, bien que 
disponible à l’époque, n’avait pas été mise à la disposition des élèves lors de la session de 

formation de 2016. 
 
L’association reconnaît que, par le passé, la qualité des documents en français a fait l’objet de 

plaintes. Un comité, dirigé par un membre de l’association et épaulé par un traducteur de 
formation, est chargé d’assurer la qualité et la clarté de certains documents de langue française. 

9 Veuillez décrire le processus par lequel l’association s’assure que tout document utilisé au 
cours de la session est de qualité égale dans les deux langues officielles.  

L’association indique qu’elle souhaite faire effectuer une révision intégrale de tous ses écrits par 

des personnes compétentes en la matière, étant donné qu’aucun processus systématique ou 
formel n’existe à l’heure actuelle. Cela dit, l’association ne croit pas qu’il manquait des tableaux 

et de l’information dans les documents. Si tel est effectivement le cas, l’association s’engage à 
faire les changements qui s’imposent. 

10 Si la session est donnée en ayant recours à un service d’interprétation simultanée, veuillez 
préciser si l’association a recours à des interprètes professionnels. 

L’association confirme que les sessions, à l’exception d’une seule, ont toujours été offertes en 

anglais, et ce, sans interprétation simultanée. L’association croit qu’il serait moins dispendieux 
d’offrir une formation distincte en français. L’association ajoute également qu’elle est disposée 

à avoir recours à un service d’interprétation simultanée lors de ses activités, telle que la réunion 
générale annuelle qui se tiendra en avril 2018. 

 

11 Est-il possible que la session de formation soit animée que dans une seule langue officielle? 
Le cas échéant, veuillez nous expliquer comment une telle pratique peut avoir cours au 
regard des obligations linguistiques de votre association.  

L’association dit reconnaître qu’il y a lacune et est disposée à mettre en place les mesures qui 
s’imposent pour encourager la formation dans la langue française. 

 
L’examen de pré-agrément pour Préposés aux ventes 

Après la session de deux jours, le candidat doit passer l’examen de pré-agrément pour Préposés aux 

ventes. 

12 Par quel processus l’association veille-t-elle à ce que le choix de langue du candidat soit 
respecté lors de l’examen? 

L’association indique qu’elle invite le candidat qui appelle l’association pour choisir une date 

d’examen à spécifier la langue de son choix. 
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13 Est-ce que l’examen et toute la documentation utilisée au cours de l’examen sont 
disponibles dans les deux langues officielles? Si ce n’est pas le cas, veuillez décrire tous les 

documents faisant partie de la documentation et préciser celui ou ceux qui ne sont pas 
disponibles dans une langue en précisant laquelle. 

14 Veuillez nous décrire le processus par lequel l’association s’assure que l’examen et tout 
autre document utilisé à cette étape sont de qualité égale dans les deux langues officielles. 

Aux questions 13 et 14, l’association confirme que l’examen et la documentation y afférente 
sont disponibles dans les deux langues officielles, mais que la vérification des deux versions est 

un processus continu. L’association précise que, parfois, les réponses peuvent être difficiles à 
comprendre dans une langue ou l’autre. Elle souligne d’ailleurs que la matière n’est pas simple. 

L’association est toujours disposée à améliorer ses documents et à les faire vérifier par des 
personnes compétentes en la matière dans le but de clarifier toute ambiguïté. L’association 
ajoute qu’elle entend faire une révision complète de ses documents, pour en rehausser la 

qualité, en particulier la qualité de ceux de langue française. 
 

15 Le 21 octobre 2016, est-ce que la personne qui supervisait la conduite de l’examen était 

unilingue anglophone? Le cas échéant, veuillez nous expliquer comment une telle pratique 
peut avoir cours au regard des obligations linguistiques de votre association. 

L’association admet que l’employé qui était sur place lors de l’examen n’avait pas les 

compétences linguistiques requises. Depuis qu’elle a été informée de la plainte, l’association 
s’est assurée que le superviseur sur les lieux lors de la tenue de l’examen possède les 
compétences linguistiques requises pour accomplir la tâche dans les deux langues officielles. 

 
Compétences linguistiques 

 
Dans sa plainte, la partie plaignante mentionne qu’elle a communiqué avec l’association afin d’aviser les 
personnes concernées de la situation quant au fait que la formation en français et l’examen n’étaient 

pas de qualité égale à ce qui était offert aux futurs membres qui désiraient procéder en anglais. Selon la 
partie plaignante, l’employé responsable de la formation et de l’examen n’était pas réceptif et a 

répliqué à la partie plaignante qu’elle ne s’était pas assez bien préparée. Cet employé, bien qu’il ait 
avoué ne pas parler, lire ou écrire en français, a conclu qu’il n’y avait aucune erreur dans la version 
française de l’examen et que, à son avis, les deux versions de l’examen étaient de qualité égale.  

 
16 Quelle est la capacité bilingue du personnel de l’association? (Pour répondre, veuillez 

utiliser le rapport suivant : nombre total d’employés bilingues ÷ nombre total d’employés)  

17 Quel est le niveau minimal de compétence en langue seconde fixé par l’association comme 
étant nécessaire afin qu’un employé désigné comme étant bilingue soit en mesure 
d’accomplir les tâches se rapportant à l'emploi? 

L’association, en réponse aux questions 16 et 17, confirme qu’elle a à son emploi deux 
employés bilingues et deux employés qui sont le produit de l’immersion et qui ont suivi un cours 

de trois mois à l’Université de Moncton. Ces derniers peuvent donc communiquer 
convenablement en français. L’association admet cependant qu’elle n’a pas fixé de façon 

formelle le niveau minimal de compétences linguistiques requis, mais qu’elle s’efforce de 
recruter des gens bilingues lorsqu’il y a des postes à pourvoir. L’association a également à son 
emploi deux employés qui ont des habiletés linguistiques limitées en langue française. 
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L’association, en réponse aux allégations portant sur l’employé responsable de la formation et 

de l’examen, qui n’était pas réceptif aux doléances de la partie plaignante, affirme que cet 
employé a véhiculé le même message à la partie plaignante lors de son appel que celui qu’il a 

communiqué aux autres personnes qui avaient échoué à l’examen. 

Offre active de service 
 

18 De façon générale, par quel moyen l’association s’assure-t-elle d’informer le public et ses 
membres de leur droit de communiquer avec elle dans la langue officielle de leur choix, et 
d’octroyer un service de qualité égale dans les deux langues officielles?   

L’association indique que, en plus de l’affiche dans son foyer invitant les visiteurs à 
communiquer dans la langue de leur choix, elle compte sur son personnel bilingue et sur son 

site Web qui invitent l’interlocuteur à choisir la langue de communications. 

Requête de documents 

Pour mener à bien cette enquête, la commissaire a demandé à l’association de bien vouloir 
fournir les documents suivants :  

 Les versions française et anglaise utilisées en juillet 2016 des documents suivants :  
 

o Les documents liés à la formation pré-agrément et au cours d’étude autonome, y 
compris les manuels de formation; 

o Les documents utilisés par les candidats lors de la session pratique de deux jours; 

o L’examen de pré-agrément pour Préposés aux ventes ainsi que tout autre 
document utilisé par les candidats lors de cet examen. 

 

  



 

P a g e  | 9 
 

Analyse du Commissariat  
 
Depuis le 1er juillet 2016, les associations professionnelles, telles que l’Association des agents 
immobiliers du Nouveau-Brunswick, sont assujetties à la LLO; par conséquent, selon les allégations de la 

partie plaignante, il y aurait eu des manquements aux dispositions suivantes de la Loi qui stipulent ce qui 
suit :  

 

Associations professionnelles 
 
41.1(1) Dans le présent article, « association 

professionnelle » s’entend d’une organisation de 
personnes qui, par loi provinciale, est habilitée à 
admettre, à suspendre ou à expulser des 

personnes relativement à l’exercice d’une 
profession ou à leur imposer des exigences à 

l’égard de cet exercice. 
 

Professional associations  
 
41.1(1) In this section, “professional association” 

means an organization of persons that, by an Act 
of the Legislature, has the power to admit 
persons to or suspend or expel persons from the 

practice of a profession or occupation or impose 
requirements on persons with respect to the 

practice of a profession or occupation. 

41.1(2) Lorsqu’elle exerce l’un quelconque des 
pouvoirs mentionnés au paragraphe (1), 

l’association professionnelle : 
 

41.1(2) When a professional association 
exercises a power referred to in subsection (1), 

the professional association 

a) dispense dans les deux langues officielles les 

services et les communications liés à cet 
exercice; 

  

a) shall provide services and communications 

related to the exercise of that power in 
both official languages, and 

b) s’agissant de son pouvoir d’imposer des 
exigences, s’assure que quiconque peut 

satisfaire à ces exigences dans la langue 
officielle de son choix. 
 

b) with respect to its power to impose 
requirements, shall ensure that a person is 

able to fulfil those requirements in the 
official language of his or her choice. 

41.1(3) Nul ne peut être défavorisé du fait qu’il a 
exercé son droit de choisir la langue officielle dans 

laquelle il satisfait aux exigences qu’impose 
l’association professionnelle. 
 

41.1(3) No person shall be placed at a 
disadvantage by reason of exercising his or her 

right to choose an official language in which to 
fulfil requirements imposed by a professional 
association. 

41.1(4) L’association professionnelle offre au public 
ses services et ses communications dans les deux 

langues officielles. 
 

41.1(4) A professional association shall offer its 
services and communications to members of the 

public in both official languages. 

Les obligations linguistiques des associations professionnelles s’appliquent à l’ensemble de leurs 
communications et services. Les services fournis par ces associations professionnelles doivent être de 
qualité égale dans les deux langues officielles, et ce, partout dans la province. Toute personne a donc le 

droit de communiquer avec ces associations professionnelles et d’en recevoir les services dans la langue 
officielle de son choix. 
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Offre active de service et continuité du service dans la langue de choix des candidats 

L’offre active de service, une obligation en vertu de la Loi sur les langues officielles, est la première étape 
d’un service de qualité dans les deux langues officielles. Son but est d’informer le public que les services 

d’une organisation sont disponibles en français et en anglais. À cet égard, il faut rappeler la raison d’être 
de l’offre active : les membres d’une communauté linguistique minoritaire seront généralement 

hésitants à demander un service dans leur langue. Grâce à l’offre active, le citoyen n’a plus le fardeau de 
devoir demander un service dans sa langue officielle de choix; c’est l’organisation qui doit le lui offrir.    

L’association a soutenu qu’une affiche bilingue dans l’entrée de son bureau annonce la disponibilité de 

service dans les deux langues officielles. Bien que pertinent, un affichage bilingue n’est qu’une facette 
de l’offre active. En fait, le plus bel exemple d’offre active est un accueil bilingue par les employés. À la 
lecture de la réponse de l’association, il n’est pas certain que le personnel de l’association ait reçu la 

consigne de toujours accueillir dans les deux langues officielles les personnes qui entrent en 
communication avec eux.  

Une fois qu’une personne a fait connaître son choix de langue, ce choix doit être respecté tout au long 
de la prestation du service. En d’autres termes, cette personne ne doit pas devoir redemander un 
service dans sa langue de choix.  

Dans cette affaire, le Commissariat constate des déficiences de la part de l’association quant au respect 
du choix de langue des personnes qui interagissent avec elle.  

En effet, dans sa réponse, l’association a précisé que, lors de l’enregistrement au cours (Formation pré-

agrément – cours autonome) qui se fait par le biais de son site Web, les candidats sont également 
invités à confirmer leur choix de langue. Or, la partie plaignante, qui dit avoir appelé l’association à 

quelques reprises et rempli plus d’un formulaire, a rempli le formulaire5 pour suivre cette formation en 
français. C’est la raison pour laquelle elle a été surprise d’apprendre que l’animation de la formation de 
deux jours précédant l’examen se déroulait en anglais seulement. Comment expliquer qu’une personne 

qui a choisi la formation autonome en français n’ait pas été orientée vers la formation de deux jours en 
français? 

 
L’association a indiqué que le candidat qui choisit de suivre le cours en français (session pratique de 
deux jours) aura le cours en français. Fait à noter, l’association précise ce qui suit : « Un seul candidat en 

a fait la demande. Ce dernier a obtenu une formation individualisée. » Pourtant, le formulaire que nous 
a fait parvenir la partie plaignante démontre qu’elle s’est bel et bien inscrite à la formation de deux 
jours en français. 

 
Cette réponse de l’association donne à penser que les candidats doivent demander un service dans la 

langue officielle de leur choix pour l’obtenir. Cela est contraire au principe de l’offre active. En effet, 
c’est l’association qui doit offrir le service et non le candidat qui doit le demander. Par ailleurs, si un 
candidat a déjà exprimé son choix de langue au moment de l’inscription à la Formation pré-agrément – 

cours autonome, il ne devrait pas avoir à refaire une demande pour suivre la session pratique en 
français.  
 

                                                             
5 ANNEXE A – Copie du formulaire en français qu’a rempli la partie plaignante en date du 6 août 2016, tel que 
fourni par la partie plaignante, démontrant sa demande de suivre la formation en français. 
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L’association a admis que son processus en matière d’offre active pourrait être amélioré et qu’elle 
pourrait en faire davantage pour encourager les candidats à suivre le processus dans la langue de leur 

choix.  
 

Prestation de service 
 
Les deux parties ont indiqué que, malgré le fait que les candidats pouvaient écrire l’examen dans leur 

langue de choix, la personne qui supervisait la tenue de l’examen était unilingue et n’avait pas les 
compétences linguistiques requises pour offrir un service de qualité égale aux candidats des deux 
communautés linguistiques. 

 
L’association a informé le Commissariat qu’une personne bilingue supervise maintenant la tenue de 

l’examen.  
 
En matière de prestation de service, le Commissariat tient à souligner que l’association doit s’assurer 

que tous ses services sont de qualité égale dans les deux langues officielles. Par conséquent, si 
l’association a recours à des employés bilingues pour offrir un service en français et en anglais, elle doit 
s’assurer que ces personnes possèdent une compétence en langue seconde suffisamment élevée pour 

assurer cette qualité de service dans les deux langues.   
 

Le Commissariat suggère fortement à l’association de se familiariser avec l’échelle de compétence en 
langue seconde utilisée par le ministère de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail.   
 

Documentation de l’association 
 
L’association a affirmé qu’en 2014, elle a entrepris un travail visant à assurer le respect de ses 

obligations en vertu de la LLO. Elle a d’ailleurs obtenu un appui financier du gouvernement provincial 
pour la traduction de son site Web et de ses documents. L’association a cependant admis que certains 

documents liés à la session de formation n’étaient pas disponibles dans les deux langues officielles et 
que la version française d’un document n’a tout simplement pas été mise à la disposition des élèves. 
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À cet égard, dans sa réponse, l’association nous a remis le tableau suivant6.  
 

 
 

 
 

Qualité rédactionnelle des documents 

Le Commissariat a vérifié la qualité rédactionnelle de plusieurs documents qui ont été fournis par 
l’association dans le cadre de l’enquête. Ces vérifications ont permis de constater que la qualité du 

français dans les versions françaises desdits documents laissait à désirer. En effet, le Commissariat y a 
noté plusieurs erreurs grammaticales. De plus, dans certains documents, des différences ont été notées 
entre les versions française et anglaise. En effet, le Commissariat a constaté que l’Unité 7 de la version 

anglaise du Guide d’apprentissage en vue de l’examen / Examination Study Guide contenait 19 questions 
de plus que sa version française. Un tableau des questions et réponses démontre qu’il y avait 462 
questions dans la version française, comparativement à 481 questions dans la version anglaise7. De plus, 

deux tableaux8 qui se retrouvent dans le Examination Study Guide ont été omis du Guide 
d’apprentissage en vue de l’examen. Qui plus est, le Commissariat a noté une bonne dizaine d’erreurs 

dans le formulaire9 intitulé « Cours de pré-license pour vendeurs : formation autocadencé ». 

Examen no 1 – Cours d’agrément pour les préposés aux ventes 

L’association a confirmé dans sa réponse que la version française de l’examen est une traduction de la 

version originale anglaise.  

 

                                                             
6 Seule une version anglaise de ce tableau a été fournie au Commissariat.  
7  ANNEXE B – Tableau des réponses tiré des versions française et anglaise du Guide d’apprentissage en vue de 
l’examen / Examination Study Guide, telles que fournies par l’association, démontrant un nombre supérieur 
de questions et réponses dans la version anglaise du document. 
8 ANNEXE C – Deux tableaux tirés du Examination Study Guide, qui ont été omis du Guide d’apprentissage 
en vue de l’examen, tels que fournis par l’association. 
9 ANNEXE D - Copie d’un formulaire tiré du Guide d’apprentissage en vue de l’examen, tel que nous 
l’a fourni l’association, dans lequel le Commissariat a noté nombre d’erreurs. 
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Lors de notre enquête, l’enquêteuse responsable de ce dossier, qui a une formation en traduction, a 
examiné et comparé les trois versions de l’examen : 

 

 la version anglaise, datée de 2016,  

 la version française, datée de 2016, et 

 la version de l’examen qu’a écrit la partie plaignante, datée de 2014. 

 

L’enquêteuse a en premier lieu effectué une comparaison entre les versions anglaise et française de 
l’examen, datées de 2016, qui comprenaient 100 questions. Le but était de déterminer si la version 
française était intelligible, si la langue française employée était de bonne qualité et si les versions 

contenaient des informations différentes et des omissions. 

Lors de cette comparaison, l’enquêteuse a noté qu’à la page 17, certaines informations présentes dans la 
version anglaise diffèrent de celles présentes dans la version française10. Outre cette divergence à la page 

17,  les deux versions sont de qualité égale. En effet, l’enquêteuse n’a noté aucune erreur d’orthographe, 
de grammaire ou de syntaxe. L’enquêteuse n’a également noté aucun contresens ou non-sens dans la 

version française de l’examen. 

L’enquêteuse a ensuite comparé la version française de l’examen de 2016 avec la version de l’examen 
qu’a écrit la partie plaignante, datée de 2014, telles que nous l’a fournies l’association. Le but était de 

vérifier les allégations de la partie plaignante et de déceler des écarts de sens, des passages erronés, des 
constructions ou des tournures qui auraient pu nuire à une bonne compréhension du texte et engendrer 

des hésitations et des pertes de temps chez les candidats.  

Lors de la comparaison des deux versions françaises de l’examen, l’enquêteuse a décelé, dans l’examen 
de 2014, les erreurs suivantes : 

 

 certaines informations dans l’examen étaient en anglais seulement11 et 12; 

 l’énumération des réponses n’était pas consistante tout le long de l’examen13; 

 des lettres et des chiffres dans l’examen étaient de couleur rouge14; 

 certaines informations différaient entre la version française de l’examen de 2016 et de l’examen 
qu’a écrit la partie plaignante15. 

                                                             
10 ANNEXE E - Copie de l’information qui se retrouve dans les versions anglaise et française de l’examen de 2016, 
telles que nous l’a fournies l’association, et où le Commissariat a noté que l’information diffère d’une version à 
l’autre. 
11 ANNEXE F – Copies de la feuille de réponses d’examen et de la question 63 qui se retrouvent dans  
la version française de l’examen de 2016, telle que nous l’a fournie l’association. 
12 ANNEXE G  Copies de la feuille de réponses d’examen et de la question 63 qui se retrouvent dans la version 
française de l’examen qu’a écrit la partie plaignante, telle que nous l’a fournie l’association, démontrant que 
certaines informations ont été fournies à la partie plaignante en anglais seulement. 
13 ANNEXE H – Certaines questions de la version française de l’examen de 2016 que nous a fournie l’institution. 
14 ANNEXE I – Certaines questions que l’on retrouve dans la version française de l’examen qu’a écrit  la partie 
plaignante, où le Commissariat a noté une énumération de choix de réponses différente de celle utilisée tout le 
long de l’examen ainsi que des lettres et chiffres de couleur rouge. 
15 ANNEXE J - Copie de la page 1 (partie 2) de la version française de l’examen de 2016, telle que nous l’a fournie 
l’association. 
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Par surcroît, lors de la comparaison des deux versions françaises de l’examen, l’enquêteuse a noté qu’à la 
page 1 de la partie 2, certains termes avaient également été remplacés16, notamment : 

 « maison mini/mobile » a été remplacé par « maison unimodulaire/mobile »; 

 « bien résidentiel de rapport et à usage multiple » a été remplacé par « bien résidentiel à revenu 
et à usage multiple »; 

 « partie acquéresse » a été remplacé par « acheteur »; 

 « partie venderesse » a été remplacé par « vendeur »; 

 « agent de la partie acquéresse » a été remplacé par « agent de l’acheteur ». 

Les résultats de nos vérifications des deux versions françaises de l’examen nous portent à croire que les 
lacunes décelées dans l’examen de 2014 sont probablement dues à une manipulation de l’examen après 
l’étape de la traduction. En d’autres termes, la version donnée par le traducteur aurait été modifiée par 

des intervenants sans faire l’objet d’une révision finale.  

Information de l’association sur son site Web 
 

L’association a indiqué dans sa réponse que son site Web bilingue constitue un des éléments qui invitent 
le public à communiquer avec elle dans la langue officielle de son choix. Dans le cadre de cette enquête, 

le Commissariat a donc comparé l’information que publie l’association sur les versions anglaise et 
française de son site Web.  
 

Lors de ses vérifications, le Commissariat a constaté plusieurs déficiences17 dans la version française du 
site Web, notamment : 

 

 certaines images affichant la version anglaise des documents, laissant croire que la version 
française n’est pas disponible;  

 des coquilles, des erreurs de grammaire et des omissions dans certaines versions françaises de 
formulaires; 

 des hyperliens qui mènent soit à des pages en anglais seulement, soit à des pages qui n’ont pas 

été mises à jour. 

Le Commissariat estime que les déficiences qu’il a relevées ne contribuent pas à donner l’impression 
que l’association peut fournir des services de qualité équivalente dans les deux langues officielles. 

 
Messages de l’association sur sa page Facebook 

 
Le Commissariat a aussi vérifié les messages que publie l’association sur sa page Facebook au cours de la 
période allant d’octobre 2016, mois au cours duquel la partie plaignante a écrit l’examen, jusqu’en mars 

2018. Les résultats de ces vérifications ont démontré plusieurs déficiences18, notamment les suivantes :  

                                                             
16 ANNEXE K  Copie de la page 1 (partie 2) de la version française de l’examen qu’a écrit la partie plaignante, telle 
que nous l’a fournie l’association, démontrant une information et une terminologie différentes de celles 
que l’on retrouve dans la version française de l’examen de 2016. 
17 ANNEXE L - Prises d’écran par le Commissariat, en date du 14 mars 2018, des deux versions du site Web de 
l’association, démontrant plusieurs dérogations à la Loi sur les langues officielles. 
18 ANNEXE M - Prises d’écran par le Commissariat, en date du 4 avril 2018, de la page Facebook de l’association, 
démontrant plusieurs dérogations à la Loi sur les langues officielles. 
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 la grande majorité des messages de l’association, au cours des deux dernières années, tels que 
des rappels, des avertissements et des invitations, est publiée en anglais seulement; 

 les quelques messages que publie l’association en français contiennent de nombreuses erreurs. 

Le Commissariat ne peut que déplorer une telle pratique. 
 

Autres activités de l’association 
 

L’association a confirmé dans sa réponse qu’elle n’a pas recours à un service d’interprétation simultanée 
lors de ses activités, notamment lors de ses assemblées générales annuelles. Une telle pratique ne 
respecte pas le principe constitutionnel d’égalité des deux langues et des deux communautés officielles 

du Nouveau-Brunswick.  
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Conclusion et recommandations  

 

L’association s’est dite proactive dans la mise en œuvre d’un processus visant à assurer la prestation 
d’un service de qualité égale dans les deux langues officielles. À cet égard, elle dit avoir pris les mesures 
nécessaires pour atteindre ses objectifs bien avant que les associations professionnelles n’aient des 

obligations linguistiques en vertu de l’article 41.1 de la LLO. 

Au terme de cette enquête, force est de constater que les efforts de l’association n’ont pas permis 
d’assurer la prestation de service de qualité égale dans les deux langues officielles.  En effet, dans le cas 
en l’espèce, de nombreuses déficiences en matière de prestation de service en français ont désavantagé 

la partie plaignante dans ses démarches en vue d’obtenir le titre d’agent immobilier agréé. Par 
conséquent, le Commissariat juge que la plainte est fondée. Cette conclusion repose notamment sur les 

éléments suivants :  

  L’association a confirmé que son processus en matière d’offre active et de continuité 
de prestation de service dans la langue de choix peut être amélioré. Le Commissariat 
note d’ailleurs que la partie plaignante a rempli un formulaire d’inscription en français 

et a précisé qu’elle désirait recevoir le matériel didactique en français. Malgré cela, elle 
a dû suivre la formation préparatoire de deux jours en anglais.  

 

  L’association a admis  que certains documents liés à la formation n’étaient pas 
accessibles en français.  

 

  Les vérifications du Commissariat ont démontré des lacunes quant à la qualité du 
français utilisé dans certains documents liés à l’examen. 

 

  L’association a admis que l’employé qui assurait la supervision lors de l’examen n’avait 

pas les compétences linguistiques requises pour octroyer un service bilingue. 
 

  La version française du site Web de l’association est parsemée de coquilles et 

d’information publiée en anglais, et certaines informations qui y sont publiées diffèrent 
de celles publiées dans la version anglaise du site Web. 

  L’association a confirmé qu’elle n’utilise pas le service d’interprétation simultanée lors 

d’activités, notamment lors de ses assemblées générales annuelles. 

 

Par ailleurs, en ce qui a trait aux autres activités de l’association, l’enquête du Commissariat a permis 

d’identifier des pratiques qui sont contraires aux obligations légales de l’association en vertu de la LLO.  

 

 



 

P a g e  | 17 
 

La commissaire formule les recommandations suivantes à l’Association des agents immobiliers du 
Nouveau-Brunswick : 

 

QUE l’association revoie l’ensemble de son fonctionnement et prenne les mesures 

appropriées afin de se conformer pleinement à ses obligations linguistiques en vertu 
de la LLO, notamment les mesures suivantes :   

 QUE l’association se dote d’une procédure pour  

 garantir l’offre active de service dans toutes les interactions 
avec le public et les membres, de sorte qu’ils soient informés 
que l’ensemble des services de l’association est disponible 

dans les deux langues officielles, 

 garantir la continuité du service dans la langue de choix de la 
personne qui communique avec elle; 

 QUE les versions française et anglaise de toute publication et toute 

communication de l’association soient de qualité égale et publiées 
simultanément dans les deux langues officielles; 

 QUE toute traduction ou tout changement apporté à une traduction soit 

fait par un traducteur agréé; 

 QUE le service d’interprétation simultanée soit fourni par des interprètes 
agréés lors des assemblées et autres activités s’adressant aux 

membres des deux communautés linguistiques; 

 QUE dans l’emploi d’hyperliens vers des ressources supplémentaires 
d’information qui ne sont pas visées par la LLO (articles de journaux, 
ressources d’autres associations professionnelles, etc.) l’association 

privilégie les ressources bilingues ou, à tout le moins, ait recours à des 
sources d’information provenant tant des communautés 
francophones que des communautés anglophones; 

 
QUE l’association fasse rapport au Commissariat aux langues officielles sur 

la mise en œuvre des recommandations ci-dessus au plus tard le 15 
octobre 2018. 

 

Le Commissariat tient à souligner l’excellente collaboration de l’Association des agents immobiliers du 

Nouveau-Brunswick dans le cadre de cette enquête et l’en remercie.  

Conformément au paragraphe 43(16) de la LLO, nous remettons ce rapport au premier ministre, au chef 
de la direction de l’Association des agents immobiliers du Nouveau-Brunswick, à la greffière du Bureau 

du Conseil exécutif ainsi qu’à la partie plaignante. 
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En vertu du paragraphe 43(18) de la LLO, si la partie plaignante se voit insatisfaite des conclusions 
émises au terme de la présente enquête, elle peut former un recours devant la Cour du Banc de la Reine 

du Nouveau-Brunswick.  

La commissaire aux langues officielles du Nouveau-Brunswick,  

 
 

Katherine d’Entremont, M.A.P.  

 

Signé dans la Ville de Fredericton, 
Province du Nouveau-Brunswick, 
Le 27e jour d’avril 2018 



 

 

 

 

ANNEXE A 
 

Copie du formulaire en français qu’a rempli la partie plaignante en date du 6 août 2016, 

tel que fourni par la partie plaignante, démontrant sa demande de suivre 
la formation en français 

 

 

 



 

 

 

 
ANNEXE B 

 
Tableau des réponses tiré des versions française et anglaise du Guide d’apprentissage en vue de l’examen / 

Examination Study Guide, telles que fournies par l’association, démontrant un nombre supérieur 

de questions et réponses dans la version anglaise du document 
 

           



 

 

 

 
ANNEXE C 

 
Deux tableaux tirés du Examination Study Guide, qui ont été omis du Guide d’apprentissage 

en vue de l’examen, tels que fournis par l’association 

 

      

 



 

 

 

 
ANNEXE D 

 
Copie d’un formulaire tiré du Guide d’apprentissage en vue de l’examen, fourni par 

l’association, dans lequel le Commissariat a noté nombre d’erreurs 



 

 

 

 
ANNEXE E 

 
Copie de l’information qui se retrouve dans les versions anglaise et française de l’examen de 2016, telles que nous 

l’a fournies l’association, et où le Commissariat a noté que l’information diffère d’une version à l’autre 

 

       

 



 

 

 

 
ANNEXE F 

 
Copies de la feuille de réponses d’examen et de la question 63 qui se retrouvent dans 

la version française de l’examen de 2016, telle que nous l’a fournie l’association  
 

 
 

 

 

 



 

 

 

 
ANNEXE G 

 
Copies de la feuille de réponses d’examen et de la question 63 qui se retrouvent dans la 
version française de l’examen qu’a écrit la partie plaignante, telle que nous l’a fournie 

l’association, démontrant que certaines informations ont été fournies à la partie 
plaignante en anglais seulement  

 

 

 

 

  



 

 

 

 
ANNEXE H 

 
Certaines questions de la version française de l’examen de 2016 

que nous a fournie l’institution 

 

 

 
  



 

 

 

 
ANNEXE I 

 
Certaines questions que l’on retrouve dans la version française de l’examen qu’a écrit 

la partie plaignante, où le Commissariat a noté une énumération de choix 

de réponses différente de celle utilisée tout le long de l’examen 
ainsi que des lettres et chiffres de couleur rouge  

 

 

 



 

 

 

 
ANNEXE J 

 
Copie de la page 1 (partie 2) de la version française de l’examen de 2016, 

telle que nous l’a fournie l’association 

 



 

 

 

 
ANNEXE K 

 
Copie de la page 1 (partie 2) de la version française de l’examen qu’a écrit 

la partie plaignante, telle que nous l’a fournie l’association, 

démontrant une information et une terminologie différentes de celles 
que l’on retrouve dans la version française de l’examen de 2016 

 

 



 

 

 

 

ANNEXE L 
 

Prises d’écran par le Commissariat, en date du 14 mars 2018, des deux versions du site 
Web de l’association, démontrant plusieurs dérogations à la Loi sur les langues officielles 

 

 
Prises d’écran démontrant la version anglaise de documents qui sont pourtant disponibles en français. 



 

 

 

 

Prises d’écran démontrant l’information publiée en anglais seulement dans la version française du site Web. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Prise d’écran démontrant plusieurs coquilles et erreurs dans le texte publié en français. 

 

 

Prises d’écran démontrant que le lien publié dans la version anglaise dirige l’internaute vers une information 

récente, alors que le lien publié dans la version française dirige l’internaute vers une ancienne page anglaise. 
 

 
 

 
 

 

  



 

 

 

 

ANNEXE M 

Prises d’écran par le Commissariat, en date du 4 avril 2018, de la page Facebook de 

l’association, démontrant plusieurs dérogations à la Loi sur les langues officielles 
 

Prise d’écran d’un message daté du 25 octobre 2016, publié en anglais seulement. 

 

 

Prise d’écran d’un court message bilingue publié le 10 novembre 2016 et dans lequel on note multiples erreurs en 
français. 

 



 

 

 

 

Prise d’écran d’un message publié par l’association informant le public et ses membres anglophones seulement 
des heures d’ouverture du bureau durant le temps des fêtes.  

 

 

 

Prise d’écran d’un rappel important daté du 21 mars 2018 et visant les membres de la communauté anglophone 

seulement.  

 


